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Avant – projet de loi relatif aux droits des mineurs victimes et témoins dans le 

cadre de la procédure pénale et portant modification :  

1° du Code pénal 

2° du Code de procédure pénale 

3° de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

 

A l’instar du projet de loi portant introduction d’un droit pénal pour mineurs et du projet de loi 

portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes, et aux familles, le présent projet 

de loi fait partie intégrante de la réforme d’envergure du système actuel de protection de la 

jeunesse. Il est ainsi destiné à mettre en place des droits et garanties procédurales au profit des 

mineurs victimes ou témoins d’une infraction pénale visant une protection renforcée ainsi qu’un 

accompagnement adéquat du mineur notamment par des professionnels spécialisés. Il a également 

pour vocation de se conformer intégralement à la Convention internationale relative aux droits de 

l’enfant adoptée par l’Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies, le 20 novembre 

1989. A cet effet, le législateur a notamment pris note de deux textes internationaux de référence 

en la matière, à savoir : 

1° la résolution 2005/20 du 22 juillet 2005 du Conseil économique et social de l’Organisation des 

Nations Unies, dans laquelle les Lignes directrices en matière de justice dans les affaires 

impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels ont été adoptées. Ces lignes directrices 

font partie de l’ensemble des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du crime 

et de justice pénale, qui sont les principes normatifs universellement reconnus élaborés dans ce 

domaine par la communauté internationale depuis 1950. 

2° la loi type sur la justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes 

criminels. Cette loi type a été élaborée par l’Office des nations Unies contre la drogue et le crime 

(UNODC) en coopération avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et le Bureau 

international des droits de l’enfant.  

La loi type sur la justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes 

criminels, qui a pour but d’aider les États à aligner leur législation nationale sur les dispositions 

figurant dans les Lignes directrices et les autres instruments internationaux pertinents, se présente 

comme un outil de nature à faciliter la rédaction des dispositions légales concernant l’assistance 

aux enfants victimes et témoins d’actes criminels et la protection qui doit leur être accordée, 

particulièrement dans le contexte de l’administration de la justice. 

 

 

 



 2 

Le présent projet de loi prévoit l’application des dispositions du Code de procédure pénale aux 

mineurs victimes et témoins, tout en énonçant des dispositions supplémentaires et dérogatoires, 

plus protectrices des droits de ces mineurs. De nombreux articles prévoient d’ores et déjà des 

garanties relatives aux droits des mineurs victimes et témoins, à savoir notamment l’article 3-7, 

paragraphe 3 du Code de procédure pénale, relatif à l’accompagnement du représentant légal et la 

présomption de la minorité d’âge du mineur en cas de doute, ou encore les articles 48-1 et 79-1 du 

même code relatifs l’audition du mineur victime et témoin. Ainsi, le présent projet de loi renforce 

les dispositions déjà inscrites dans le Code de procédure pénale.  

Les nouveautés qu’introduit le projet de loi sont les suivantes : 

- Un droit à l’information renforcé et une communication de ces informations également aux 

représentants légaux du mineur et à sa personne de confiance, ceci au fur et à mesure de 

l’avancement de la procédure ; 

- L’accompagnement du mineur par ses représentants légaux ou une personne de confiance 

pendant la procédure pénale ; 

- L’application des mesures de protection destinées à protéger la vie privée et le bien-être du 

mineur victime ou témoin (élection de domicile, interdiction de divulguer l’identité du 

mineur, audition du mineur dans une pièce séparée de celle où se trouve le prévenu, 

anonymisation de certaines données, etc.) ; 

- Le renforcement de l’obligation de signalement concernant les infractions commises à 

l’égard d’un mineur ; 

- La désignation d’une personne de confiance qui accompagne le mineur tout au long de la 

procédure ; 

- L’information d’office de la victime lorsque la personne condamnée est remise en liberté ; 

- L’instauration de moyens visant à éviter une victimisation secondaire.  

 

Ad article 1er. Champ d’application 

Le premier paragraphe précise de manière générale que la loi s’applique aux mineurs qui sont des 

victimes d’infractions pénales et aux mineurs qui sont des témoins de ces infractions. Il précise 

également que le présent projet de loi s’applique aux mineurs victimes et témoins jusqu’à leur 

majorité. En effet, lorsque le mineur atteint l’âge de 18 ans, en cours de procédure ou avant, les 

dispositions de droit commun du Code de procédure pénale et du Code pénal s’appliquent, et non 

la loi en projet. 

Il convient également de noter qu’un mineur peut être à la fois victime et témoin d’une infraction 

pénale donnée. En effet, le mineur victime d’une infraction appelé à donner son témoignage devant 

la juridiction pénale de fond a en principe la qualité de témoin.  

Le 2ème paragraphe détermine que les dispositions pénales de droit commun sont applicables, sauf 

lorsque la présente loi en disposera autrement.  
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Ad article 2. Définitions  

 

Parmi les définitions prévues à l’article 2, celles d’ « examen de l’aptitude à témoigner » et celle 

de « personne de confiance » méritent d’être soulevées, alors qu’il s’agit de nouvelles notions 

lesquelles ne se retrouvent pas en droit commun, ni dans le Code pénal, ni dans le Code de 

procédure pénale. 

 

L’objectif de l’intervention de la personne de confiance est la fourniture d’un soutien et d’une 

assistance morale aux mineurs victimes et témoins dès un stade aussi précoce que possible de la 

procédure pénale. Les commentaires des articles 4 et 5 fournissent plus de détails quant à la 

fonction de cette personne d’accompagnement. 

 

L’examen de l’aptitude à témoigner se base sur l’article 21 « Examen de la compétence de 

l’enfant » de la loi type de l’ONU. Cet examen vise à déterminer si le mineur est apte à 

comprendre les questions qui lui sont posées dans une langue qu’il comprend ainsi que 

l’importance qu’il y a à dire la vérité. L’âge du mineur à lui seul n’est pas une raison suffisante 

pour demander un examen de son aptitude.  

 

Ad article 3. Obligation de dénonciation 

L’article 3, paragraphe 1er, crée une obligation de dénonciation renforcée à l’égard de toute 

personne qui a connaissance d’infractions d’une certaine gravité commises à l’encontre d’un 

mineur.  

Cette disposition s’inspire notamment de l’article 23 du Code de procédure pénale, mais prévoit 

un champ d’application beaucoup plus large, alors que toute personne est visée par cette obligation, 

indépendamment de sa qualité ou de sa fonction.  

Le paragraphe 2 énonce les sanctions en cas de non-respect de cette obligation, qui s’alignent sur 

celles de l’article 140 du Code pénal concernant les délits relatifs à l’entrave à l’exercice de la 

justice.  

 

Ad article 4. Accompagnement par les représentants légaux et la personne de confiance 

Cet article prévoit l’accompagnement du mineur lors de toute audition, déposition ou audience non 

seulement par ses représentants légaux ou l’un deux, mais également par une personne de 

confiance. 

La notion de personne de confiance s’inspire directement de la notion de « personne de soutien » 

prévue aux articles 15 et suivants de la loi type de l’ONU. Le commentaire de l’article 15 prévoit 

que la mission de la personne de confiance est celle « d’accompagner psychologiquement les 

enfants victimes et témoins et d’atténuer le caractère traumatisant d’une comparution à l’audience 

en garantissant que les enfants soient accompagnés à tout moment par un adulte dont la présence 

sera utile si l’expérience est trop éprouvante pour eux. »   
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Les fonctions de la personne de soutien sont décrites au paragraphe 24 des Lignes directrices en 

matière de justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels de 

l’ONU. 

La présence d’une personne de confiance peut aider le mineur à exprimer son point de vue et à 

participer efficacement à la procédure. Dès lors, la personne de confiance remplit un rôle de soutien 

moral et d’assistance du mineur qui peut être intimidé par les différents acteurs ou institutions ou 

encore présenter certaines craintes quant au déroulement de la procédure. La personne de 

confiance a pour mission d’assurer une présence rassurante pour le mineur.  

L’accompagnement par la personne de confiance et par le(s) représentant(s) légal (légaux) peut 

être cumulatif. Ainsi, le mineur ne sera pas obligé de choisir entre une personne de confiance et 

ses représentants légaux. Néanmoins, l’accompagnement par les représentants légaux sera exclu 

si le mineur s’est vu nommer un administrateur ad hoc en application des dispositions de droit 

commun existantes.  

 

Ad article 5. Mission de la personne de confiance 

Le présent article s’inspire de l’article 17 « Fonction de la personne de soutien » de la loi type de 

l’ONU. Ses missions consistent à fournir un soutien psychologique et moral à l’enfant et de lui 

fournir une assistance adaptée à sa situation pendant la procédure pénale.  

 

Ad article 6. Choix de l’avocat 

L’article 10 « Assistance juridique » de la loi type de l’ONU prévoit le droit de tout mineur victime 

ou témoin à l’assistance par un avocat. L’article 6 de la présente loi en projet prévoit néanmoins 

une protection renforcée de ce droit procédural du mineur, alors qu’il prévoit, à l’instar de l’article 

6 du projet de loi portant introduction d’un droit pénal pour mineurs, une assistance obligatoire du 

mineur par un avocat.  

Le mineur dispose du libre choix de son avocat. Si le mineur ne dispose pas d’avocat, soit parce 

que celui qui a été choisi par lui ne peut être contacté ou refuse de l’assister, soit parce que le 

mineur ne connaît pas d’avocat et ne saurait en désigner un, seul le Bâtonnier (et non la police ou 

les autorités judiciaires) pourra désigner d’office un avocat parmi la liste d’avocats spécialisés en 

matière de droits de l’enfant. Cette liste est établie par le Bâtonnier et comprend les avocats ayant 

suivi une formation spéciale en matière de droits de l’enfant.  

 

Ad article 7. Examen d’aptitude à témoigner  

L’examen d’aptitude à témoigner reprend l’article 21 « Examen de la compétence de l’enfant » de 

la loi type de l’ONU. Cet examen vise à déterminer si le mineur est apte à comprendre les questions 

qui lui sont posées dans une langue qu’il comprend ainsi que l’importance qu’il y a à dire la vérité. 
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L’âge du mineur à lui seul n’est pas une raison suffisante de demander un examen de sa 

compétence.  

 

L’autorité judiciaire compétente peut, à tous les stades de la procédure, mandater un expert qui 

effectuera l’examen d’aptitude du mineur.  

 

En vertu du 2ème paragraphe, lorsque l’expertise conclut qu’il est nécessaire de garantir une prise 

en charge du mineur, le dossier est transférée au juge de la jeunesse, qui peut décider des suites à 

donner à cet examen. 

 

 

Ad article 8. Mesures de protection  

Cet article s’inspire de l’article 11 « Mesures de protection » et de l’article 28 « Mesures visant à 

protéger la vie privée et le bien-être des enfants victimes et témoins » de la loi type de l’ONU. Il 

appartient aux autorités judiciaires saisies de l’affaire, s’ils estiment que le mineur victime ou 

témoin d’une infraction court un danger grave, de décider des mesures de protection.  

Les mesures qui peuvent être prises pour protéger la victime ou le témoin sont au nombre de quatre. 

Tout d’abord, l’autorité compétente peut décider d’une élection de domicile auprès de la personne 

de confiance. 

Ensuite, le huis clos peut être prononcé dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 

190 du Code de procédure pénale.  

La troisième option permet d’adresser une copie du dossier au juge de la jeunesse qui peut décider 

d’une mesure de protection en vertu de la loi portant aide, soutien et protection aux mineurs, jeunes 

adultes et aux familles.  

La quatrième option est d’ordonner que le prévenu soit entendu dans une autre pièce de la 

juridiction, en évitant ainsi tout contact entre le mineur victime ou témoin et l’inculpé ou le 

prévenu, en transmettant directement ses déclarations à l’audience. Ainsi, l’audition du mineur 

peut avoir lieu en dehors de la présence du prévenu et de son conseil, ce qui permet d’entendre le 

mineur dans un cadre moins intimidant. L’avocat du prévenu ou de l’inculpé peut par la suite poser 

toutes les questions nécessaires au respect des droits de la défense de son mandant.  

Le point 5 reprend l’idée de l’article 18 du projet de loi n°5156 renforçant le droit des victimes 

d’infraction pénales et améliorant la protection des témoins. L’article 18 proposait de créer un 

nouvel article 71-1 dans le Code de procédure pénale qui permettait d’écarter du procès-verbal 

certaines données d’identité si cette divulgation risquait de porter un préjudice grave au témoin ou 

à la victime qui témoigne dans l’affaire. Afin de garantir une protection complète du mineur, cette 

interdiction de divulgation porte sur tout acte et pièce de la procédure pénale. 

Afin de préserver néanmoins les droits de la défense de la personne poursuivie, cette interdiction 

de mention dans le procès-verbal ne peut porter que sur le domicile, la résidence ou l’état du 

mineur.  
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Le paragraphe 2 interdit à toute personne de diffuser, de quelque manière que ce soit et quel que 

soit le support, toute pièce, information ou document qui est susceptible de révéler l’identité du 

mineur. Cet article s’inspire notamment du Code français de la justice pénale pour mineurs, plus 

précisément de l’article R331-2 qui met en exergue le droit à la protection de la vie privée par 

l’interdiction de publier les enregistrements des auditions ainsi que le compte rendu des débats 

d’audience ou tout élément permettant l’identification du mineur.  

L’alinéa 2 prévoit une interdiction de communiquer ou de toute pièce qui serait de nature de révéler 

l’identité du mineur victime ou témoins. Celui qui contrevient à cette obligation est puni d’une 

peine d’emprisonnement ou d’une amende.  

 

Ad article 9. Prélèvement des cellules humaines  

L’article 9 s’inspire de l’article 14 « Examen médical et prélèvement de spécimens biologiques » 

de la loi type de l’ONU. 

L’article mentionne toutes les personnes susceptibles de pouvoir assister à ce prélèvement, sans 

préjudice de l’article 47-1 du Code de procédure pénale, qui permet à l’officier de police judiciaire 

de demander à toute personne son accord pour effectuer sur sa personne un prélèvement de cellules 

humaines aux fins d’établissement d’un profil ADN. 

Le paragraphe 2 prévoit l’exception au principe, selon laquelle le mineur est assisté par le seul 

administrateur ad hoc notamment lorsque les représentants légaux sont susceptibles d’être les 

auteurs de l’infraction commise contre le mineur.  

 

Ad article 10. Enquêteurs/policiers spécialement formés 

Cet article reprend l’article 13 « Enquêteur spécialement formé » de la loi type de l’ONU. 

Dans le cadre du présent projet de loi, les agents du service de police judiciaire, section protection 

de la jeunesse, sont les acteurs principaux chargés de l’audition de mineurs victimes ou témoins 

d’infractions pénales. Ils peuvent néanmoins se faire assister par toute unité de la police grand-

ducale, notamment en cas de surcharge de travail de la section protection de la jeunesse ou encore 

en cas d’urgence.  

Cet article reprend également le principe contenu dans les diverses recommandations et lignes 

directrices de l’ONU susmentionnées, selon lequel une victimisation secondaire du mineur doit 

absolument être évitée. A cette fin, les paragraphes 2 et 3 prévoient les modalités à respecter lors 

d’auditions de mineurs victimes ou témoins, en retenant notamment le principe selon lequel le 

nombre d’auditions est limité au minimum et n’ont lieu que dans la mesure strictement nécessaire 

au déroulement de l’enquête et de la procédure pénale.  
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Cet objectif d’éviter toute victimisation secondaire constitue également l’un des principes 

fondamentaux de la loi type de l’ONU sur la justice dans les affaires impliquant les enfants 

victimes et témoins d’actes criminels, et se retrouve à travers diverses dispositions de la loi type 

de l’ONU (p.ex. l’article 13 « Enquêteur spécialement formé », l’article 15 « Personne de 

soutien » ou encore l’article 28 « Mesures visant à protéger la vie privée et le bien-être des enfants 

victimes et témoins »). 

 

Ad article 11. Information du mineur victime, des représentants légaux et de la personne de 

confiance 

Cet article reprend l’article 9 « Droit d’être informé » de la loi type de l’ONU et permet le droit à 

l’information pour les représentants légaux et pour la personne de soutien de tous les étapes et 

décisions qui concernent le mineur victime.  

Il est important de noter que cet article n’a pas vocation à remplacer le droit à l’information de la 

victime prévu à l’article 3-7 du Code de procédure pénale, lequel s’applique également au mineur 

victime, mais de prévoir des informations supplémentaires par rapport à l’article 3-7 du Code de 

procédure pénale. 

Le paragraphe 1er prévoit le principe général selon lequel le mineur est informé avant toute audition 

ou déposition du droit de se faire assister par ses représentants légaux ou une personne de 

confiance.  

En outre, il est informé de la possibilité que des mesures de protection peuvent être décidées à son 

égard, et de la possibilité de se faire nommer un administrateur ad hoc.  

Lorsqu’il est jugé opportun, il est informé des accusations portées contre le prévenu ainsi que de 

toute mesure de mise en liberté provisoire. 

Le paragraphe 4 s’inspire de l’article 673, paragraphe 8, du Code de procédure pénale qui dispose 

que « toute victime d’une infraction pénale au sens de l’article 4-1 qui a manifesté le désir d’être 

informée d’une mesure visée au paragraphe 1er en est informée par le procureur général d'État. » 

Néanmoins, à la différence de cet article, le présent paragraphe prévoit que le mineur victime, ses 

parents ou représentants légaux et sa personne de confiance sont dans tous les cas informés d’office 

de la sortie de la personne condamnée. 

 

Le principe de cette information est également établi à l’article 33 « Information concernant la 

mise en liberté des personnes condamnées » de la loi type de l’ONU.  

A l’instar des autres dérogations prévues dans la présente loi et des dérogations prévues à la loi 

portant introduction d’un droit pénal pour mineurs, les informations à destination des représentants 

légaux ne leur sont pas communiquées dans les quatre hypothèses mentionnées au paragraphe 5. 

Cette dérogation ressort également de la directive 2016/800 relative aux garanties procédurales 

applicables aux mineurs.  
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Ad article 12. Appréciation individuelle 

 

Le droit de la victime à une appréciation individuelle par le Service d’Aide aux Victimes du 

Service Central d’Assistance Sociale (le « SAV ») afin de vérifier la nécessité d’un traitement 

spécifique pour prévenir la victimisation secondaire est à l’heure actuelle mentionné à l’article 3-

7 paragraphe 1er point 12. du Code de procédure pénale relatif aux informations communiquées à 

toute victime d’une infraction pénale.  

 

Le paragraphe 1er consacre dorénavant formellement cette appréciation, qui doit être effectuée 

d’office lorsqu’il s’agit d’un mineur victime d’une infraction pénale afin de pouvoir bénéficier de 

mesures d’accompagnement et de soutien propres à prévenir une victimisation secondaire, dont la 

détermination exacte appartient aux personnels du SAV.  

 

Ce paragraphe transpose l’article 22 de la directive 2012/29/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 25 octobre 2012 établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et 

la protection des victimes de la criminalité, selon lequel cette appréciation est de droit (« Aux fins 

de la présente directive, lorsque la victime est un enfant, elle est présumée avoir des besoins 

spécifiques en matière de protection en raison de sa vulnérabilité à la victimisation secondaire et 

répétée, aux intimidations et aux représailles. Pour déterminer si et dans quelle mesure il 

bénéficierait des mesures spéciales visées aux articles 23 et 24, l'enfant victime fait l'objet de 

l'évaluation personnalisée visée au paragraphe 1 du présent article. ») 

 

En vertu du 2ème paragraphe, à l’instar du 2ème paragraphe de l’article précédent, lorsque cette 

appréciation conclut qu’il est nécessaire de garantir une prise en charge du mineur, le dossier est 

transféré au juge de la jeunesse, qui peut décider des suites à donner à cet examen.  

 

 

Ad article 13. Classement sans suite 

Le classement sans suite est notamment prévu à l’article 4-1, paragraphe 3 du Code de procédure 

pénale. Toutefois, le présent article prévoit une dérogation en ce que la décision du classement 

sans suite, lorsque la victime est un mineur, doit être notifiée au mineur victime dans un délai ne 

pouvant excéder 14 jours.  

De plus, une motivation spéciale est exigée de la part du procureur d’Etat. Cette motivation 

spéciale a pour vocation d’expliquer de manière détaillée à victime, mineure au moment des faits, 

les raisons du classement sans suites, lequel peut s’avérer dévastateur pour la victime qui peine à 

comprendre une telle décision ou estime que sa parole n’est pas entendue.  

 

Ad article 14. Information du mineur témoin, des représentants légaux, et de la personne de 

confiance 
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A l’instar des dispositions relatives au mineur victime, un article est dédié aux informations que le 

mineur témoin se voit communiquer dans le cadre de la procédure pénale.  

 

Ad article 15. Audition ou déposition du mineur témoin en présence de ses représentants légaux 

ou la personne de confiance 

Cet article reprend l’article 20. Crédit à accorder aux éléments de preuve produits par l’enfant tel 

qu’il résulte de la loi type de l’ONU.  

Le paragraphe 5 de l’article 20 énonce que le mineur ne peut être obligé à déposer à l’insu de ses 

parents. Il peut, le cas échéant demander à être entendu en dehors de leur présence dans les cas 

énumérés aux points 1° et 2°. 

En vertu du dernier paragraphe, l’autorité judiciaire compétente, à savoir les juridictions pénales 

de fond (les chambres correctionnelle et criminelle des tribunaux d’arrondissement et de la Cour 

d’appel, les tribunaux pénaux pour mineurs ainsi que la Chambre d’appel pour mineurs), le 

Ministère public ou le juge d’instruction, selon le stade de la procédure dans lequel on se trouve, 

peut décider d’office que le mineur n’est pas accompagné par ses représentants légaux ou par la 

personne de confiance si cette dernière risque d’avoir une mauvaise influence sur le mineur.  

 

Ad article 16. Modification du Code pénal 

 

L’article 225 du Code pénal est modifié en ce qu’il tient compte de la limite d’âge fixée à l’article 

156 du Code de procédure pénale qui prévoit que le mineurs témoins âgés de moins de quinze ans 

sont entendus sans prestation de serment.  

 

Ad article 17. Modifications du Code de procédure pénale 

Ad 1° 

L’article 48-1, paragraphe 3, du Code de procédure pénale est modifié afin de prévoir un champ 

d’application plus large en ce qui concerne l’enregistrement obligatoire des auditions de mineurs 

victimes ou témoins de certaines infractions.  

D’une part, l’obligation d’enregistrement ne s’applique non seulement lorsqu’il s’agit d’un mineur 

victime d’une des infractions énoncées à l’article 48-1 paragraphe 3, mais également lorsqu’il 

s’agit d’un mineur témoin d’une telle infraction. 

D’autre part, l’obligation d’enregistrement ne porte plus seulement sur les seules infractions 

énumérées à l’article 48-1 paragraphe 3, mais également sur les crimes.  
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Dans tous les autres cas de figure (délits non énumérés à l’article 48-1, paragraphe 3, et 

contraventions), l’enregistrement de l’audition du mineur victime ou témoin est facultative. 

L’énumération des articles « 400 à 401bis » est par conséquent supprimée alors qu’elle est devenue 

superfétatoire.  

La sanction de l’absence d’un tel enregistrement est la nullité de l’audition, en application des 

articles 48-2 et 126 du Code de procédure pénale.  

La possibilité pour le ministère public de refuser de procéder à un tel enregistrement est également 

écartée, alors qu’un tel enregistrement a pour but de protéger le mineur, victime ou témoin d’une 

infraction d’une certaine gravité, et d’éviter une victimisation secondaire de celui-ci.  

En effet, une victime ou un témoin est souvent amené à devoir répéter son audition à plusieurs 

reprises pendant la procédure pénale (devant la police, devant le juge d’instruction et enfin devant 

la juridiction de jugement), ce qui peut s’avérer particulièrement retraumatisant, surtout pour un 

mineur. Un enregistrement qui pourra être reproduit ultérieurement à l’audience, pourra palier ce 

risque.  

Au paragraphe 6, la personne de confiance est ajoutée à l’énumération des personnes pouvant 

accompagner le mineur à son audition. Les termes « visé à l’alinéa 3 » sont supprimés afin que le 

mineur puisse toujours être accompagné par les personnes énumérées, indépendamment de la 

qualification de l’infraction. En effet, en vertu du dispositif actuel, le mineur ne peut se faire 

accompagner que par ses représentants légaux, son conseil ou la personne de confiance que pour 

les faits visés aux articles limitativement énumérés à l’alinéa 3 du même article.  

 

Ad 2° 

Le commentaire du point 1° est également valable pour les modifications prévues à l’article 79-1 

du Code de procédure pénale.  

 

Ad 3°  

L’article 158-1 du Code de procédure pénale est modifié en ce qu’il permet également d’éviter la 

victimisation secondaire. Dans ce contexte, des modifications sont prévues au paragraphe 4 

permettant de limiter les auditions supplémentaires du mineur témoin. Après la première audition 

du mineur, une nouvelle et dernière audition ne peut être effectuée que sur décision expresse du 

tribunal ou de la Cour d’appel.  

En outre, le mineur peut également demander à ce qu’il soit procédé à une audition supplémentaire.  

 

Ad 4° 
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A l’article 190 du Code de procédure pénale, il est inséré un nouveau paragraphe 4, qui reprend 

l’article 24 « Salles d’attente » de la loi type de l’ONU, qui préconise de ne pas rendre les salles 

d’attente utilisées par des enfants victimes et témoins visibles ou accessibles pour des personnes 

accusées d’avoir commis une infraction pénale.  

Il est précisé que toute salle peut être utilisée à ces fins et que le président du tribunal pourra même 

désigner une salle d’audience.  

 

Ad article 18. Modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat 

La modification de l’article 37 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat est le 

corollaire de l’article 6 « Choix de l’avocat » de la loi en projet. Cette modification est nécessaire 

afin que seul le Bâtonnier puisse désigner d’office un avocat au mineur.  

 

Ad article 19. Intitulé de citation 

Cet article prévoit un intitulé de citation afin de faciliter toute référence future au présent projet de 

loi. 
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Avant – projet de loi relatif aux droits des mineurs victimes et témoins dans 

le cadre de la procédure pénale et portant modification : 

1° du Code pénal ; 

2° du Code de procédure pénale ; 

3° de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat 

 

Chapitre Ier – Dispositions générales 

 

Art. 1. Champ d’application 

(1) La présente loi s’applique aux mineurs victimes et aux mineurs témoins d’une infraction 

pénale jusqu’à leur majorité.  

(2) Les dispositions du Code pénal et du Code de procédure pénale sont applicables aux 

mineurs victimes et témoins, sauf lorsqu’il en est disposé autrement par les dispositions de la 

présente loi. 
  
 

Art. 2. Définitions  

Pour l’application de la présente loi, on entend par :  

1° « mineur » : toute personne entre zéro et dix-huit ans. Sauf indication contraire, l’expression 

« mineur » dans la présente loi englobe aussi bien les mineurs victimes que les mineurs 

témoins ; 

2° « représentants légaux » : parents ou titulaires de l’autorité parentale du mineur ;  

3° « mineur victime » : tout mineur qui a subi un dommage découlant d’un crime, d’un délit 

ou d’une contravention ; 

4° « mineur témoin » : tout mineur qui témoigne en justice ; 

5° « administrateur ad hoc » : personne nommée par l‘autorité judiciaire légalement saisie en 

cas de constat d’une opposition d’intérêts entre le mineur et les représentants légaux quant à 

son intérêt supérieur dans le cadre de la présente loi ; 

 

6° « examen d’aptitude à témoigner » : examen visant à déterminer si le mineur est apte à 

comprendre les questions qui lui sont posées dans une langue qu’il comprend ainsi que 

l’importance de dire la vérité pendant son audition ou sa déposition ; 

 

7° « personne de confiance » : personne majeure choisie par le mineur victime ou le mineur 

témoin qui peut accompagner le mineur victime ou le mineur témoin tout au long de la 

procédure pénale et qui apporte un soutien moral au mineur victime ou témoin. 
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Art. 3. Obligation de dénonciation 

(1) Toute personne qui acquiert la connaissance de faits susceptibles de constituer un crime ou 

un délit à l’encontre d’un mineur en donne avis au procureur d’Etat et transmet, sans délai, à 

ce magistrat tous les renseignements, pièces, documents, informations et actes qui y sont 

relatifs, et cela nonobstant toute règle de confidentialité ou de secret professionnel lui étant 

applicable le cas échéant. 

(2) Le non-respect de l’obligation prévue au paragraphe 1er est puni d’une peine 

d’emprisonnement d’un à trois ans et d’une amende de 251 à 45.000 euros, ou d’une de ces 

peines seulement. 

 

Art. 4. Accompagnement par les représentants légaux et la personne de confiance 

(1) Lors de toute audition, déposition ou audience, les mineurs victimes et témoins peuvent être 

accompagnés par leurs représentants légaux, ou l’un d’eux, et une personne de confiance de 

leur choix.  

(2) Dans la mesure du possible, le mineur est assisté par la même personne de confiance 

pendant toutes les étapes de la procédure. Toutefois, le mineur peut choisir à tout moment une 

autre personne de confiance.   

 

Art. 5. Missions de la personne de confiance 

Les missions de la personne de confiance sont les suivantes :  

1° fournir au mineur une assistance morale adaptée à sa situation pendant toute la procédure 

judiciaire ;  

2° accompagner le mineur à toute audition ou déposition ainsi qu’à toute audience, 

 

Art. 6. Choix de l’avocat 

(1) Le mineur est assisté par un avocat. 

 

(2) Le droit à l’assistance d’un avocat comprend celui de rencontrer en privé l’avocat et de 

communiquer avec lui, y compris avant que le mineur ne soit auditionné.  

 

La rencontre entre l’avocat et le mineur a lieu en l’absence des représentants légaux:  

 

1° lorsque le mineur refuse leur présence ; 

 

2° lorsque, de l’appréciation de l’avocat ou de l’autorité compétente, la présence des 

représentants légaux est contraire à l’intérêt supérieur du mineur ;  

 

3° lorsque, de l’appréciation de l’autorité compétente, la présence des représentants légaux 

pourrait, sur la base d'éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la 

procédure pénale. 
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(3) Le mineur a le libre choix de son avocat.  

Si l’avocat désigné par le mineur ne peut être contacté ou refuse de l’assister ou si le mineur 

ne peut désigner un avocat, l’avocat est désigné par le Bâtonnier parmi la liste d’avocats 

spécialisés en matière de droits de l’enfant établie par le Bâtonnier.  

 

Art. 7. Examen d’aptitude à témoigner  

(1) Lorsqu’il existe un doute sur la capacité du mineur victime ou témoin à comprendre le 

déroulement de la procédure pénale ou les questions qui lui sont posées ou à comprendre 

l’importance de dire la vérité, l’autorité judiciaire compétente autorise un expert d’examiner et 

d’apprécier l’aptitude du mineur à témoigner.  

(2) Lorsque l’examen de l’aptitude à témoigner conclut à la nécessité d’une prise en charge du 

mineur victime ou témoin, l’autorité judiciaire compétente transmet une copie du dossier au 

juge de la jeunesse, qui propose des mesures d’aide, de soutien, et de protection ou un examen 

médical ou psychologique au mineur, à ses parents ou à ses représentants légaux, 

conformément à la loi du jj/mm/aaaa portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes 

adultes et aux familles.  

 

Art. 8. Mesures de protection 

 

(1) Lorsque l’appréciation individuelle conclut à un danger grave pour le mineur en raison de 

son témoignage ou de son audition, les autorités judiciaires prennent d’office, à tout stade de 

la procédure, ou à la demande du ministère public, du mineur, de ses représentants légaux ou, 

le cas échéant, de la personne de confiance, les mesures de protection suivantes afin de protéger 

le mineur:  

 

1° ordonner une élection de domicile auprès d’une personne de confiance ; 

2° prononcer le huis clos de l’audience ; 

3° transmettre une copie du dossier au juge de la jeunesse qui peut décider d’une mesure d’aide, 

de soutien et de protection au sens de la loi du jj/mm/aaaa portant aide, soutien et protection 

aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles ; 

4° ordonner que le mineur soit entendu en dehors de la présence du prévenu ou de l’inculpé 

dans une pièce séparée et que ses déclarations soient transmises en direct par l’intermédiaire 

d’un moyen de communication électronique dans la salle d’audience dans laquelle se trouvent 

les parties  

5° ordonner qu’il ne soit fait mention dans aucun acte de procédure en matière pénale, ni dans 

aucune pièce de la procédure, du domicile ou de la résidence du mineur ou de l’état civil du 

mineur. 

 

(2) Sans préjudice des paragraphes précédents, il est interdit à toute personne de diffuser et de 

publier, de quelque manière que ce soit, des pièces, informations ou documents ou tout autre 

élément de nature à révéler l’identité du mineur, son domicile ou sa résidence, y inclus les 

enregistrements audiovisuels d’auditions du mineur. 

 

Quiconque contrevient à l’interdiction de diffusion ou de publication est puni d’une peine 

d’emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 251 à 45 000 euros, ou d’une de 

ces peines seulement.  
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Art. 9. Prélèvement de cellules humaines 

(1) Lorsque le prélèvement de cellules humaines aux fins de l’établissement d’un profil d’ADN 

de comparaison est effectué sur un mineur victime ou témoin aux fins prévues par l’article 47-

1 du Code de procédure pénale, ses représentants légaux ou la personne de confiance du mineur 

ainsi que son avocat assistent au prélèvement sauf si le mineur refuse leur présence.  

(2) Toutefois, seul l’administrateur ad hoc est présent lors du prélèvement lorsque les 

représentants légaux sont soupçonnés d’avoir commis une infraction à l’égard du mineur ou si 

la présence des représentants légaux: 

1° serait contraire à l’intérêt supérieur du mineur ; 

2° n’est pas possible si, après des efforts raisonnables ont été déployés, aucun parent ou 

représentant légal ne peut être joint ou que son identité reste inconnue ; 

3° pourrait, sur base d’éléments factuels et objectifs, compromettre de manière significative la 

procédure pénale. 

  

Art. 10. Officiers et agents de police judiciaire spécialisés pour mineurs 

 

(1) Les agents du service de police judiciaire section protection de la jeunesse sont 

spécialement formés pour mener des auditions avec les mineurs en suivant une approche 

adaptée au mineur. La police judiciaire section protection de la jeunesse peut se faire assister 

par toute unité de la police grand-ducale.  

 

(2) Les auditions du mineur ont lieu sans retard injustifié après que les faits ont été signalés 

aux autorités compétentes et le nombre des auditions est limité au minimum. Les auditions 

n’ont lieu que dans la mesure strictement nécessaire au déroulement de l’enquête et de la 

procédure pénale. 

 

(3) Les auditions sont menées, dans la mesure du possible et lorsque cela est approprié, toujours 

par les mêmes personnes et se déroulent, s’il y a lieu, dans des locaux conçus ou adaptés à cet 

effet.  

 

Chapitre II – Dispositions applicables aux mineurs victimes 

 

Art. 11. Information du mineur victime, des représentants légaux et de la personne de 

confiance 

(1) Avant toute audition ou déposition, le mineur victime est informé par le service de police 

ou l’autorité judiciaire du droit d’être accompagné par ses représentants légaux, ou l’un d’eux, 

et d’une personne de confiance de son choix.  

(2) Le mineur est également informé de la possibilité pour l’autorité judiciaire compétente 

d’ordonner ou de prononcer des mesures de protection prévues à l’article 9. 
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(3) Le mineur victime, ses représentants légaux et, le cas échéant, la personne de confiance 

reçoivent les informations prévues à l’article 3-7, paragraphe 1er, du Code de procédure pénale.  

 

En outre, le mineur victime est informé de la possibilité de la nomination d’un administrateur 

ad hoc en cas de risque d’opposition d’intérêts entre le mineur et ses représentants légaux 

dûment constaté par l’autorité judiciaire légalement saisie. 

 

Le mineur, ses représentants légaux et le cas échéant la personne de confiance sont, lorsqu’il 

est jugé opportun par l’autorité judiciaire compétente, régulièrement informées au stade jugé 

opportun de la procédure pénale :  

1° des accusations portées contre l’auteur soupçonné, le prévenu ou l’inculpé; 

2° de toute mesure de mise en liberté provisoire, mesure de contrôle judiciaire et interdiction 

de sortie du territoire de l’auteur soupçonné, du prévenu ou de l’inculpé.   

 

(4) Par dérogation à l’article 673, paragraphe 8, du Code de procédure pénale, le mineur 

victime, ses parents ou ses représentants légaux et la personne de confiance sont dans tous les 

cas informés par le procureur général d’Etat si une personne condamnée est mise en liberté 

temporairement ou définitivement. Dans ce cas, la victime est avisée en même temps que le 

condamné. La victime est également avisée en cas d’évasion du détenu. 

 

(5) Par dérogation à ce qui précède, les informations communiquées au mineur ne sont pas 

délivrées aux représentants légaux lorsque cette information : 

 

1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur; 

2° n’est pas possible parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun des 

représentants légaux ne peut être joint ou que leur identité est inconnue; 

3° risque, sur base d’éléments objectifs et factuels, de compromettre le déroulement de la 

procédure pénale ; 

4° le mineur refuse que ces informations soient délivrées aux représentants légaux. 

 

Dans ce cas, seuls la personne de confiance désignée par le mineur et, le cas échéant, 

l’administrateur ad hoc reçoivent les informations visées aux paragraphes précédents. 

 

 

Art. 12. Appréciation individuelle  

(1) Chaque mineur victime fait d’office l’objet une appréciation individuelle déterminant ses 

besoins spécifiques, conformément à l’article 3-7, paragraphe 1er, point 12. du Code de 

procédure pénale. 

(2) Lorsque l’appréciation individuelle conclut à la nécessité d’une prise en charge du mineur 

victime, l’autorité judiciaire compétente transmet une copie du dossier au juge de la jeunesse, 

qui propose des mesures d’aide, de soutien, et de protection ou un examen médical ou 

psychologique au mineur, à ses parents ou à ses représentants légaux, conformément à la loi 

du jj/mm/aaaa portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux 

familles. 
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Art. 13. Classement sans suite 

 

Par dérogation à l’article 4-1, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, lorsque la victime 

est un mineur, le procureur d’Etat doit spécialement motiver la décision du classement sans 

suite. La décision du classement sans suite est notifiée à la victime mineure dans un délai ne 

pouvant excéder quatorze jours à partir de cette décision.    

 

 

Chapitre III – Dispositions applicables aux mineurs témoins  

 

Art. 14. Information du mineur témoin, des représentants légaux et de la personne de 

confiance 

(1) Avant toute audition ou déposition, le mineur témoin est informé par le service de police 

ou l’autorité judiciaire du droit d’être accompagné par ses représentants légaux, ou l’un d’eux, 

et d’une personne de confiance de son choix. 

(2) Le mineur témoin est également informé de la possibilité de voir ordonner ou prononcer 

des mesures de protection prévues à l’article 9. 

(3) En outre, le mineur témoin est informé de la possibilité de la nomination d’un 

administrateur ad hoc en cas de risque d’opposition d’intérêts entre le mineur et ses 

représentants légaux dûment constaté par l’autorité judiciaire légalement saisie. 

 

Le mineur témoin, ses représentants légaux et le cas échéant la personne de confiance sont, 

lorsqu’il est jugé opportun par l’autorité judiciaire compétente, régulièrement informés au stade 

jugé opportun de la procédure pénale de toute mesure de mise en liberté provisoire, mesure de 

contrôle judiciaire et interdiction de sortie du territoire de l’auteur soupçonné, du prévenu ou 

de l’inculpé.   

 

(4) Par dérogation à l’article 673, paragraphe 8, du Code de procédure pénale, le mineur témoin, 

ses parents ou ses représentants légaux et la personne de confiance sont dans tous les cas 

informés par le procureur général d’Etat si une personne condamnée est mise en liberté 

temporaire ou définitive. Dans ce cas, le mineur témoin est avisé en même temps que le 

condamné. La victime est également avisée en cas d’évasion du détenu. 

 

 

(5) Par dérogation à ce qui précède, les informations communiquées au mineur témoin ne sont 

pas délivrées aux représentants légaux lorsque cette information : 

1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur; 

2° n’est pas possible parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun des 

représentants légaux ne peut être joint ou que leur identité est inconnue; 

3° risque, sur base d’éléments objectifs et factuels, de compromettre le déroulement de la 

procédure pénale : 

4° le mineur refuse que ces informations soient délivrées aux représentants légaux. 
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Dans ce cas, seuls la personne de confiance désignée par le mineur et le cas échéant, 

l’administrateur ad hoc, reçoivent les informations visées aux paragraphes précédents. 

 

 

Art. 15. Audition ou déposition du mineur témoin en présence de ses représentants légaux 

ou de la personne de confiance 

 

(1) Le mineur n’est pas tenu de déposer dans le cadre de la procédure pénale contre sa volonté 

ou à l’insu de ses représentants légaux. 

(2) Le mineur peut demander à déposer hors de la présence de ses représentants légaux dans 

les cas suivants : 

1° les représentants légaux sont les auteurs soupçonnés de l’infraction commise contre le 

mineur; 

2° le mineur capable de discernement ne veut pas être accompagné par ses représentants légaux. 

(3) Dans tous les cas, l’autorité judiciaire compétente peut décider qu’il n’est pas dans l’intérêt 

supérieur du mineur d’être accompagné par ses représentants légaux et qu’il est dans son 

meilleur intérêt de se faire assister par la personne de confiance.   

 

 

Chapitre IV – Dispositions modificatives 

 

Art. 16. Modification du Code pénal 

 

A l’article 225 du Code pénal, le mot « seize » est remplacé par le mot « quinze ».  

 

 

Art. 17. Modifications du Code de procédure pénale 

 

1° À L’article 48-1 du Code de procédure pénale sont apportées les modifications suivantes :  

 

a) Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante :  

 

« (3) Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou 

de faits visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 

398 à 405, 410-1, 410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés 

aux articles 393 à 397 du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de la manière 

visée au paragraphe 1er, sous peine de nullité de l’audition. » 

 

b) Au paragraphe 5, les mots « visé à l’alinéa 3 » sont supprimés.  

 

c) Au paragraphe 5, les mots « ou sa personne de confiance, » sont insérés entre les mots « son 

conseil, » et « sauf décision contraire ». 
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2° A l’article 79-1 sont apportées les modifications suivantes :  

 

a) L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante :  

 

« Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou de 

faits visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 398 

à 405, 410-1, 410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés aux 

articles 393 à 397 du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de la manière visée à 

l’alinéa premier, sous peine de nullité de l’audition. » 

 

b) A l’alinéa 5, les mots « visé à l’alinéa 3 » sont supprimés.  

 

c) A l’alinéa 5, les mots « la personne majeure de son choix » sont remplacés par ceux de « ses 

représentants légaux, son conseil, ou sa personne de confiance ». 

 

 

3° L’article 158-1, paragraphe 4, du Code de procédure pénale est remplacé par la disposition 

suivante : 

« (4) Si les dépositions d'un témoin ou d'un mineur ont été recueillies suivant les modalités 

prévues aux articles 48-1 ou 79-1, il peut être procédé à leur reproduction sonore ou 

audiovisuelle à l'audience. Il n'est procédé à une nouvelle et dernière audition du témoin ou du 

mineur concernés que sur décision expresse du tribunal ou de la Cour d’appel. Le mineur peut 

demander qu’il soit procédé à une audition supplémentaire. » 

 

4° A l’article 190, il est inséré un paragraphe 4 nouveau, libellé comme suit :  

« (4) Dans la mesure du possible, les salles d’attente utilisées par des mineurs victimes ou 

témoins ne doivent pas être visibles ou accessibles pour les prévenus. Une salle d’audience 

peut être spécialement désignée à cet effet par le président du tribunal. » 

 

 

Art. 18. Modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat 

 

A l’article 37 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, il est ajouté un 

paragraphe 5 libellé comme suit :  

« (5) Par dérogation aux paragraphes précédents, lorsque la partie est un mineur victime ou 

témoin d’une infraction pénale, seul le Bâtonnier lui désigne d’office un avocat spécialisé en 

droits de l’enfant ou en droit pénal, sur demande du mineur, de ses parents ou de ses 

représentants légaux, ou de sa personne de confiance. A défaut de désignation par le Bâtonnier, 

les autorités judiciaires compétentes peuvent désigner un avocat sur la liste des avocats 

spécialisés en droits de l’enfant ou en droit pénal. » 
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Chapitre V – Disposition finale 

Art. 19. Intitulé de citation 

Dans toute disposition légale ou réglementaire future, la référence à la présente loi pourra se 

faire sous une forme abrégée en utilisant les termes « loi relative aux droits des mineurs 

victimes et témoins dans le cadre de la procédure pénale ». 

 

 

 

 

TEXTES COORDONNÉS 

 

 

I. Code pénal 

 

Chapitre V. - Du faux témoignage et du faux serment (Art. 215 à 226) 

 

Art. 215. 

 

Le faux témoignage en matière criminelle, soit contre l'accusé, soit en sa faveur, sera puni de 

la réclusion de cinq à dix ans. 

 

Art. 216. 

 

Si l'accusé a été condamné à la peine de la réclusion de plus de dix ans, le faux témoin qui aura 

déposé contre lui subira la peine de la réclusion de dix à quinze ans. 

 

Art. 217. 

 

Les peines portées par les deux articles précédents seront réduites d'un degré, d'après la 

gradation de l'article 52, lorsque des personnes appelées en justice pour donner de simples 

renseignements se sont rendues coupables de fausses déclarations, soit contre l'accusé, soit en 

sa faveur. 

 

Art. 218. 

 

Le coupable de faux témoignage en matière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit en sa 

faveur, sera puni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans. 

 

Art. 219. 

 

Le coupable de faux témoignage en matière de police, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, 

sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an. 

 

Art. 220. 
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Le faux témoignage en matière civile et administrative sera puni d'un emprisonnement de deux 

mois à trois ans. 

 

Art. 221. 

 

L'interprète et l'expert coupables de fausses déclarations, soit en matière criminelle, contre 

l'accusé ou en sa faveur, soit en matière correctionnelle ou de police, contre le prévenu ou en 

sa faveur, soit en matière civile, seront punis comme faux témoins, conformément aux articles 

215, 216, 218, 219 et 220. 

 

L'expert en matière criminelle qui aurait été entendu sans prestation de serment sera puni 

conformément à l'article 217. 

 

Art. 221bis. 

 

Sera puni d'un emprisonnement de deux mois à trois ans quiconque fait une fausse déclaration 

sous la foi du serment ou d'une promesse ou affirmation tenant lieu de serment devant une 

juridiction internationale, si la déclaration est faite sous cette forme en vertu d'un accord conclu 

par le Luxembourg. 

 

La poursuite du chef de cette infraction ne pourra avoir lieu que sur dénonciation adressée à 

l'autorité luxembourgeoise par la juridiction internationale devant laquelle la fausse déclaration 

a été faite. 

 

Art. 222. 

 

Dans les cas prévus par les six articles précédents, le coupable pourra, de plus, être condamné 

à l'interdiction, conformément à l'article 24. 

 

Art. 223. 

 

Le coupable de subornation de témoins, d'experts ou d'interprètes sera passible des mêmes 

peines que le faux témoin, selon les distinctions établies par les articles 215 à 222. 

 

Art. 224. 

 

Le coupable de faux témoignage ou de fausse déclaration, qui aura reçu de l'argent, une 

récompense quelconque ou des promesses, sera condamné, de plus, à une amende de 500 euros 

à 30.000 euros. 

 

La même peine sera appliquée au suborneur, sans préjudice des autres peines. 

 

Art. 225. 

 

Les dispositions précédentes relatives aux fausses déclarations ne sont pas applicables aux 

enfants âgés de moins de seize quinze ans, ni aux personnes qui sont entendues sans prestation 

de serment, à raison de la parenté ou de l'alliance qui les unit aux accusés ou aux prévenus, 

lorsque ces déclarations ont été faites en faveur des accusés ou prévenus. 
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II. Code de procédure pénale 

 

Art. 48-1. 

 

(1) L’audition d’un témoin ainsi que de tout mineur peut faire l’objet d’un enregistrement 

sonore ou audiovisuel, sur autorisation du procureur d’Etat. 

 

(2) L’enregistrement se fera après avoir recueilli le consentement du témoin ou du mineur, s’il 

a le discernement nécessaire, sinon du représentant légal du mineur. En cas de risque 

d’opposition d’intérêts dûment constaté entre le représentant légal du mineur et ce dernier, 

l’enregistrement ne pourra se faire qu’avec le consentement de l’administrateur ad hoc, s’il en 

a été désigné un au mineur ou, si aucun administrateur ad hoc n’a été désigné, qu’avec 

l’autorisation expresse dûment motivée du procureur d’Etat. 

 

(3) Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou de 

faits visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 398 

à 405, 410-1, 410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés aux 

articles 393 à 397, ou 400 à 401bis du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de 

la manière visée au paragraphe 1er, sous peine de nullité de l’audition sauf si, en raison de 

l’opposition du mineur ou de son représentant légal ou, le cas échéant, de son 

administrateur ad hoc, à procéder à un tel enregistrement, le procureur d’Etat décide 

qu’il n’y a pas lieu de procéder ainsi. 

 

(4) L’enregistrement sert de moyen de preuve. L’original est placé sous scellés fermés. Les 

copies sont inventoriées et versées au dossier. Les enregistrements peuvent être écoutés ou 

visionnés sans déplacement par les parties et par un expert, sur autorisation du procureur d’Etat 

à l’endroit désigné par lui. 

 

(5) Tout mineur visé à l’alinéa 3 a le droit de se faire accompagner par la personne majeure 

de son choix ses représentants légaux, son conseil, ou sa personne de confiance lors de son 

audition, sauf décision contraire motivée prise à l’égard de cette personne par le procureur 

d’Etat dans l’intérêt du mineur ou de la manifestation de la vérité. » 

 

 

 

Art. 79-1. 

 

Le juge d’instruction peut procéder ou faire procéder à l’enregistrement sonore ou audiovisuel 

de l’audition d’un témoin ainsi que de tout mineur. 

 

L’enregistrement se fera après avoir recueilli le consentement du témoin ou du mineur, s’il a 

le discernement nécessaire, sinon du représentant légal du mineur. En cas de risque 

d’opposition d’intérêts dûment constaté entre le représentant légal du mineur et ce dernier, 

l’enregistrement ne pourra se faire qu’avec le consentement de l’administrateur ad hoc s’il en 

a été désigné un au mineur ou, si aucun administrateur ad hoc n’a été désigné, qu’avec 

l’autorisation expresse dûment motivée du juge d’instruction. 
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Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou de 

faits visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 398 

à 405, 410-1, 410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés aux 

articles 393 à 397, ou 400 à 401bis du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de 

la manière visée à l’alinéa premier, sous peine de nullité de l’audition sauf si, en raison de 

l’opposition du mineur ou de son représentant légal ou, le cas échéant, de son 

administrateur ad hoc, à procéder à un tel enregistrement, le juge d’instruction décide 

qu’il n’y a pas lieu d’y procéder. 

 

L’enregistrement sert de moyen de preuve. L’original est placé sous scellés fermés. Les copies 

sont inventoriées et versées au dossier. Les enregistrements peuvent être écoutés ou visionnés 

par les parties, dans les conditions prévues à l’article 85, et par un expert sur autorisation du 

juge d’instruction sans déplacement et à l’endroit désigné par le juge d’instruction. 

 

Tout mineur visé à l’alinéa 3 a le droit de se faire accompagner par la personne majeure de 

son choix ses représentants légaux, son conseil, ou sa personne de confiance lors de son 

audition au cours de l’instruction, sauf décision contraire motivée prise à l’égard de cette 

personne par le juge d’instruction dans l’intérêt du mineur ou de la manifestation de la vérité.  

 

 

Art. 158-1. 

 

(1) Si les témoins sont morts ou que les motifs qui les ont empêchés de comparaître sont tels 

qu'il paraît certain qu'ils ne peuvent être sommés de comparaître à l'audience prochaine, il est 

fait lecture de leur déposition par écrit faite devant le juge d'instruction ou l'officier de police 

judiciaire par lui délégué. 

 

(2) Le tribunal apprécie en conscience la foi à ajouter à ces dépositions. 

 

(3) La lecture de la déposition des témoins assermentés faite par écrit peut avoir lieu du moment 

que ces témoins ont été cités en due forme et n'ont pas comparu. 

 

(4) Si les dépositions d'un témoin ou d'un mineur ont été recueillies suivant les modalités 

prévues aux articles 48-1 ou 79-1, il peut être procédé à leur reproduction sonore ou 

audiovisuelle à l'audience. Il n'est procédé à une nouvelle et dernière audition du témoin ou 

du mineur concernés que sur décision expresse du tribunal ou de la Cour d’appel. Le mineur 

peut demander qu’il soit procédé à une audition supplémentaire. » 

 

Art. 190. 

 

(1) Les audiences sont publiques. 
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(2) Néanmoins, le tribunal peut, en constatant dans son jugement que la publicité est 

dangereuse pour l'ordre public ou les mœurs, ordonner par jugement rendu en audience 

publique que les débats auront lieu à huis clos. 

 

(3) Tout jugement est prononcé en audience publique. 

 

(4) Dans la mesure du possible, les salles d’attente utilisées par des mineurs victimes ou 

témoins ne doivent pas être visibles ou accessibles pour les prévenus. Une salle d’audience 

peut être spécialement désignée à cet effet par le président du tribunal. 

 

 

 

 

III. Loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat 

 

Art. 37.  

(1) Le Conseil de l’ordre assure l’assistance des personnes qui ne trouvent pas de défenseur 

ou dont les ressources sont insuffisantes pour la défense de leurs intérêts. 

(2) Le Conseil de l’ordre collabore avec le service d’accueil et d’information juridique 

institué par l’article 189 de la loi du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire. A cet effet le 

Conseil de l’ordre maintient un bureau de consultation et de défense. Le Bâtonnier désigne 

les avocats qui assurent ce service. 

(3) Si une partie ne trouve pas de défenseur, le Bâtonnier ou, suivant les circonstances, le 

juge, lui désigne d’office un avocat s’il y a lieu. L’avocat nommé d’office pour défendre un 

justiciable ne peut refuser son ministère sans motif valable.  

(4) Si, en application de l’article 3-6 du Code de procédure pénale une partie ne trouve pas de 

défenseur, l’avocat est choisi et désigné d’office sur base des listes de permanence à 

disposition des cabinets d’instruction, des Parquets ainsi que de la Police grand-ducale, listes 

établies par le Bâtonnier. Si les conditions légales prévues pour l’attribution de l’assistance 

judiciaire sont remplies dans le chef de la personne concernée, les indemnités de l’avocat sont 

à charge de l’Etat. 

L’avocat figurant sur cette liste ne peut pas refuser son ministère sans motif valable.  

(5) Par dérogation aux paragraphes précédents, lorsque la partie est un mineur victime 

ou témoin d’une infraction pénale, seul le Bâtonnier lui désigne d’office un avocat 

spécialisé en droits de l’enfant ou en droit pénal, sur demande du mineur, de ses parents 

ou de ses représentants légaux, ou de sa personne de confiance. A défaut de désignation 

par le Bâtonnier, les autorités judiciaires compétentes peuvent désigner un avocat sur la 

liste des avocats spécialisés en droits de l’enfant ou en droit pénal. 

 


